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Arrêté 

du 30 novembre 2021 

indiquant le résultat du second tour de scrutin 

du 28 novembre 2021 pour le renouvellement intégral 

du Conseil d’Etat 

 

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg 

Vu les articles 39 et 40 de la Constitution du canton de Fribourg du 16 mai 
2004; 

Vu la loi du 6 avril 2001 sur l’exercice des droits politiques (LEDP) et son 
règlement d’exécution du 10 juillet 2001 (REDP); 

Vu l’arrêté du 9 novembre 2021 indiquant le résultat de l’élection du 
7 novembre 2021 pour le renouvellement intégral du Conseil d’Etat et 
convoquant le corps électoral du canton de Fribourg pour le dimanche 
28 novembre 2021 en vue du second tour de scrutin; 

Vu le procès-verbal du 28 novembre 2021 du Bureau électoral cantonal; 

Vu la communication de la Chancellerie d’Etat publiée dans la Feuille 
officielle No 46 du 19 novembre 2021; 

Sur la proposition de la Chancellerie d’Etat, 

Arrête: 

Art. 1 

1 Le résultat du second tour de scrutin du 28 novembre 2021 pour le 
renouvellement intégral du Conseil d’Etat est le suivant: 

Electeurs et électrices inscrits 211 318 

dont Suisses et Suissesses de l’étranger (7 304) 

Bulletins électoraux rentrés 87 442 

./. bulletins électoraux en blanc 769 

./. bulletins électoraux nuls 526 

Bulletins électoraux valables 86 147 
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2 Les personnes candidates pouvant participer au second tour de scrutin ont 
obtenu le nombre de suffrages que voici: 

Castella Didier, Pringy 52 847 suffrages 

Curty Olivier, Morat 51 653 suffrages 

Collaud Romain, Massonnens 49 745 suffrages 

Siggen Jean-Pierre, Fribourg 44 185 suffrages 

Bonvin-Sansonnens Sylvie, Rueyres-les-Prés 41 047 suffrages 

Demierre Philippe, Esmonts 40 710 suffrages 

Steiert Jean-François, Fribourg 40 317 suffrages 

Piller Carrard Valérie, Cheyres 39 545 suffrages 

Tritten Sophie, Vuisternens-en-Ogoz 36 262 suffrages 

3 En conséquence, sont élus: 

> Castella Didier, Pringy 

> Curty Olivier, Morat 

> Collaud Romain, Massonnens 

> Siggen Jean-Pierre, Fribourg 

> Bonvin-Sansonnens Sylvie, Rueyres-les-Prés 

> Demierre Philippe, Esmonts 

> Steiert Jean-François, Fribourg 

Art. 2 

Les recours contre la validité du second tour de scrutin sont adressés au 
Tribunal cantonal, dans les dix jours dès la publication du résultat dans la 
Feuille officielle (art. 150ss LEDP), soit jusqu’au lundi 13 décembre 2021. 

Art. 3 

Cet arrêté est publié dans la Feuille officielle. 

 

Le Président: J.-F. Steiert 
La Vice-chancelière: S. Perrier 


